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ARTICLE 41

Dans l'alinéa 3 de cet article, après les mots :

« le respect »,

insérer les mots :

« de l'intérêt national et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit  de préciser que les choix d'investissements de long terme de la Caisse doivent
prendre en compte l'intérêt national.


